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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 4 :

« Le taux : « 33 % » est remplacé par le taux « 42,5 % » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à fixer un objectif de 42,5 % d’énergies renouvelables 
dans la consommation finale brute d’énergie en 2030.

Il relève ainsi l’objectif actuellement en vigueur de 33 % d’énergies renouvelables en 2030, en 
cohérence avec le relèvement des engagements pris au niveau européen à travers la dernière 
directive sur les énergies renouvelables, RED III, qui prévoit une part d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie de l’Union d’au moins 42,5 % 
en 2030 et évoque la nécessité de s’efforcer à porter collectivement cette part à 45 %.

Cet amendement vise aussi à maintenir un objectif global de consommation d’énergies 
renouvelables en 2030, là où la rédaction actuelle de l’article supprime cet objectif au profit d’un 
objectif de consommation d’énergie « décarbonée » qui assimile indistinctement énergies 
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renouvelables et nucléaire ou encore énergies fossiles associées à des technologies de capture et de 
stockage de carbone, entravant ainsi le développement des énergies renouvelables.


